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Le 25 septembre 2021 

 
 
 
 
 

LE BOURGMESTRE 
ARRETE DU BOURGMESTRE 

 
Le Bourgmestre, 

 
Attendu que dans le cadre des travaux réalisés à l’église St Pierre, il convient de recourir à 

une nacelle élévatrice qui empêchera le passage latéral entre le chœur de l’église et le mur arrière des 
garages de la Ville ; de sorte que tout accès vers le parking situé à l’arrière de l’église sera impossible ; 

Considérant que ces travaux sont réalisés par la société RC Reno sa de Ciney ; 
Attendu que les travaux se débuteront le mardi 28 septembre 2021 à 8h00 et se termineront 

le jeudi 30 septembre 2021 à 17h00 ; 
Considérant l’avis du Chef de la Zone de Police de Hesbaye qui estime qu’organiser une 

circulation à double sens dans le porche reliant la rue Hubert Stiernet au parking sis derrière l’église 
représente un danger un risque d’embarras de circulation dans la rue Hubert Stiernet ; 

Considérant qu’il y a lieu de garantir la sécurité publique en général ; 
Vu la loi relative à la police de la circulation routière coordonnée par arrêté royal du 16 mars 

1968 ; 
Vu le règlement général du 1er décembre 1975 sur la police de la circulation routière ; 
Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière ; 
Vu la circulaire ministérielle du 14 novembre 1977 relative aux règlements complémentaires 

et au placement de la signalisation routière ; 
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 20 décembre 2020 relatif à la signalisation des 

chantiers et des obstacles sur la voie publique ; 
Vu les articles 133, al. 2 et 135 §2 de la nouvelle loi communale ; 
  

                           ARRETE : 
 
 Article 1 : La circulation sera interdite dans le passage latéral entre le chœur de l’église et le 

mur arrière des garages de la Ville, à l’exception de la société mandatée pour réaliser les travaux à 
l’église St Pierre. Cette interdiction est valable du mardi 28 septembre 2021 à 8h00 au jeudi 30 
septembre 2021 à 17h00. 

 
Article 2 : L’interdiction sera portée à la connaissance des usagers de la route par le 

placement de barrières munies du signal C3 (circulation interdite). 
 
Article 3 : L’accès (entrée) au parking situé derrière l’église ne sera pas autorisée pendant la 

période des travaux concernés par cet arrêté. Seule la sortie du parking sera autorisée pour les 
véhicules qui y seraient stationnés.   
 

Article 4 : Le placement et l’enlèvement de la signalisation routière adéquate incombent au 
service des travaux sous leur seule et entière responsabilité. 
 

Le Bourgmestre, 
 
 
 

                             Jacques CHABOT 
 

 


